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(54) Sytème raidisseur et élément plan avec un tel système raidisseur

(57) L’invention concerne un système raidisseur
pour un élément plan (100). De façon caractéristique, le
système raidisseur comporte un cadre (104) délimitant
un plan médian (P), au moins une poutre (111) s’étendant
entre deux côtés opposés dudit cadre (104) et possédant
deux rainures (111a, 111b) parallèles entre elles, et deux
tirants (112a, 112b) aptes à se placer dans l’une et l’autre
des rainures (111a, 111b), des premiers moyens (115,
116, 113, 114) permettant le blocage de la poutre (111)
dans ledit cadre (104) et des deuxièmes moyens (113,
114, 117a, 117b, 118a, 118b) permettant de régler indé-
pendamment la tension entre les deux extrémités de cha-
que tirant, ledit système raidisseur étant ainsi apte à gau-
chir ladite poutre (111) par rapport audit plan médian (P),
et ce afin d’être apte à compenser une éventuelle défor-
mation de l’une et/ou de l’autre des parois (102a, 102b).

Application à des portes, notamment en bois.
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Description

[0001] L’invention concerne un système raidisseur
pour un élément plan comportant deux parois sensible-
ment parallèles entre elles en délimitant une âme avec
un logement apte à recevoir ledit système raidisseur et
dont la planéité est sensible aux variations de tempéra-
ture et/ou d’hygrométrie ou à la charge à laquelle est
soumis ledit élément.
[0002] En particulier, mais de façon non limitative, l’in-
vention concerne un système raidisseur pour une porte,
permettant de compenser les défauts de planéité entre
les deux parois de la porte.
[0003] En effet, si l’on considère notamment les portes
réalisées en bois ou à partir du bois, notamment en par-
ticules ou fibres de bois agglomérées tel que le matériau
connu sous la dénomination de « Médium » ou de MDF
(pour « Medium Density FiberBoard »), elles sont sou-
vent utilisées pour assurer l’isolation thermique entre
deux espaces. Ce type de porte forme soit une porte
extérieure permettant d’accéder à l’intérieur d’un bâti-
ment, soit une porte intérieure séparant deux pièces d’un
même bâtiment.
[0004] Une telle porte peut donc séparer deux espaces
avec des conditions de température et/ou d’hygrométrie
différentes.
[0005] Le cas le plus fréquent, dans une maison indi-
viduelle, correspond à celui d’un garage non isolé et
d’une cuisine. Le premier peut être froid et sec et le se-
cond chaud et humide, ce qui entraîne de part et d’autre
de la porte à la fois une différence de température et
d’hygrométrie.
[0006] En présence d’une telle atmosphère différente
de part et d’autre de la porte, une porte à base de bois
voit sa paroi exposée à l’humidité ou à la température la
plus élevée se déformer par allongement. Cet allonge-
ment est d’autant plus important que l’isolation entre les
deux parois de la porte sera efficace.
[0007] Cette situation provoque une déformation des
coins hauts et bas de la porte sur la rive de la porte située
du côté de la serrure. Il en résulte des difficultés pour
l’utilisateur à enclencher la serrure dans le dormant et/ou
un défaut d’étanchéité une fois la porte fermée. Ce défaut
de planéité est moins visible côté rive des charnières car
celles-ci assurent une meilleure rigidité à cette rive de la
porte car elles solidarisent le dormant avec le vantail (lui-
même solidaire du mur).
[0008] Plusieurs systèmes de « raidisseur » existent,
tous passifs. Ils consistent soit pour le plus onéreux et le
plus efficace, à apposer une tôle de part et d’autre de la
porte, pour empêcher l’humidité d’atteindre la paroi en
bois soit, pour le plus économique, à disposer un élément
rigide allongé à l’intérieur de la porte au plus près de la
serrure.
[0009] Ces raidisseurs de l’art antérieur sont souvent
des systèmes en applique, rajoutés sur l’une et/ou l’autre
des parois de la porte, en y étant éventuellement encas-
trés.

[0010] Il existe un système de raidisseur dont la partie
visible est constituée d’un profil bois faisant toute la hau-
teur de la porte, et à l’intérieur duquel est logé un système
de double vis sans fin avec un dispositif de serrage/des-
serrage central permettant de rattraper un cintrage jus-
qu’à une dizaine de millimètres..
[0011] Ce profil permet de maintenir l’ouvrant de la por-
te parfaitement droit par simple réglage de la vis sans fin.
[0012] Dans ce type de systèmes avec vis sans fin, il
faut prévoir une ouverture dans la paroi de la porte pour
accéder au dispositif de serrage/desserrage.
[0013] Assurer une planéité absolue de la porte quelles
que soient les variations hygroscopiques avec un raidis-
seur passif est difficile, pour un coût et une esthétique
« raisonnable ». Les systèmes de raidisseur passif de
l’art antérieur se bornent en réalité à limiter la déforma-
tion.
[0014] D’une façon générale, la présente invention a
pour objectif de fournir un système raidisseur permettant
de surmonter les inconvénients de l’art antérieur et en
particulier offrant la possibilité de régler la planéité de
chacune des deux parois d’un élément plan, lesquelles
parois sont sensiblement parallèles entre elles en déli-
mitant une âme avec un logement apte à recevoir ledit
système raidisseur et dont la planéité est sensible aux
variations de température et/ou d’hygrométrie ou à la
charge à laquelle est soumis ledit élément.
[0015] A cet effet, selon la présente invention, le sys-
tème raidisseur est caractérisé en ce qu’il comporte :
un cadre délimitant un plan médian, au moins une poutre
s’étendant entre deux côtés opposés dudit cadre et pos-
sédant deux rainures parallèles entre elles sur la totalité
de la longueur de ladite poutre et disposées de façon
symétrique par rapport au plan médian, et deux tirants
avec une première extrémité et une deuxième  extrémité
et qui sont aptes à se placer dans l’une et l’autre des
rainures, des premiers moyens permettant le blocage de
la poutre dans ledit cadre et des deuxièmes moyens per-
mettant de régler indépendamment la tension entre les
deux extrémités de chaque tirant. Ainsi, le système rai-
disseur est apte à gauchir ladite poutre par rapport audit
plan médian, et ce afin d’être apte à compenser une
éventuelle déformation de l’une et/ou de l’autre des pa-
rois, à savoir un défaut de planéité de l’élément plan.
[0016] De cette manière, on comprend que par la pré-
sence du premier tirant destiné à se placer derrière la
première paroi et par la présence du deuxième tirant des-
tiné à se placer derrière la deuxième paroi, et par le fait
que chaque tirant peut être soumis à une tension diffé-
rente entre ses deux extrémités, il est possible de cintrer
les deux faces de la poutre recevant les tirants, ce qui
permet de redresser de façon indépendante les défor-
mations, et en particulier le gauchissement, de chaque
paroi venant se monter de façon solidaire sur l’une et
l’autre des faces du cadre et de la poutre.
[0017] Globalement, grâce à la solution selon la pré-
sente invention, il est possible d’effectuer ce réglage
dans le temps à tout moment, en fonction des évolutions
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des contraintes hygrométriques et de température de
part et d’autre de l’élément plan, et notamment de la por-
te, puisque le réglage de la tension entre les deux extré-
mités de chaque tirant est modulable et réversible, et ce
de façon indépendante pour chaque tirant.
[0018] Cette solution présente aussi l’avantage sup-
plémentaire, de permettre, en outre, de mettre le cadre
de l’élément plan en précontrainte, avant montage de cet
élément plan, ce qui permet de compenser des défauts
de planéité d’un dormant lorsque l’élément plan est une
porte.
[0019] De préférence, le cadre et la poutre sont en bois,
à savoir réalisés en bois ou à partir du bois (matériau
dérivé du bois notamment matériau en particules de bois
ou fibres de bois agglomérées tel que le matériau connu
sous la dénomination de « Médium » ou de MDF (pour
« Medium Density FiberBoard »).
[0020] De préférence, les deux côtés opposés du ca-
dre, entre lesquels s’étend la poutre, sont parallèles entre
eux.
[0021] Par ailleurs, de préférence, les deux tirants sont
métalliques. Ainsi, on dispose de la grande rigidité de
ces tirants dans leur direction principale formant leur lon-
gueur, et de la capacité en flexion qui est utilisée pour
mettre en tension (en traction ou en compression) cha-
que tirant entre ses extrémités.
[0022] Avantageusement, les deuxièmes moyens pré-
sentent d’une part un système de fixation permettant de
fixer rigidement la première extrémité des tirants à la pou-
tre et d’autre part un système de réglage de la tension
entre les deux extrémités des tirants, qui est monté sur
la deuxième extrémité des tirants.
[0023] De préférence, ledit système de réglage com-
prend deux éléments de réglage, chacun des éléments
de réglage étant aptes à coopérer par vissage avec l’une
des deuxièmes extrémités des tirants afin de régler la
distance entre les deux extrémités des tirants.
[0024] De préférence, ledit système de réglage com-
prend, en outre un ensemble de blocage situé entre l’ex-
trémité de la poutre située du côté de la première extré-
mité des tirants et le cadre et apte à maintenir la position
relative entre lesdits éléments de réglage et la deuxième
extrémité des tirants.
[0025] De préférence, ledit ensemble de blocage com-
porte deux étriers en forme de U coiffant chaque extré-
mité de la poutre et présentant deux trous débouchants
en regard des extrémités des rainures et aptes à coopé-
rer avec lesdits éléments de réglage.
[0026] De préférence, ledit ensemble de blocage com-
porte deux séries d’entretoises logées dans le cadre, pa-
rallèlement et de façon adjacente aux deux côtés du ca-
dre entre lesquels s’étend la poutre.
[0027] Avantageusement, lesdites extrémités des en-
tretoises sont bloquées par appui entre l’un des côtés du
cadre et la face extérieure de l’une des ailes dudit étrier,
lesdites entretoises et lesdits étriers formant lesdits pre-
miers moyens, ce par quoi la poutre est retenue dans
ledit cadre.

[0028] Selon une disposition préférentielle, chaque sé-
rie d’entretoise comporte une seule entretoise bloquée
entre l’un des côtés du cadre et la face extérieure de
l’une des ailes dudit étrier, l’autre aile dudit étrier étant
en appui contre un autre côté, opposé, dudit cadre : il
s’agit du cas où la poutre est disposée le long d’un côté
du cadre.
[0029] La présente invention porte également sur un
élément plan comportant deux parois sensiblement pa-
rallèles entre elles en délimitant une âme avec un loge-
ment recevant un système raidisseur tel que celui décrit
précédemment, la planéité des deux parois étant sensi-
ble aux variations de température et/ou d’hygrométrie ou
à la charge à laquelle est soumis ledit élément, les deux
parois étant fixées de façon solidaire sur les deux faces
du cadre et sur les deux faces de la poutre tournées vers
les parois, de part et d’autre du plan médian, ce par quoi
une éventuelle déformation de l’une et/ou de l’autre des
parois par rapport au plan médian est apte à être com-
pensée par activation des deuxièmes moyens aux fins
de réglage de la tension entre les deux extrémités de
chaque tirant
[0030] Notamment, un tel élément plan constitue une
porte dans laquelle le cadre est rectangulaire et dans
laquelle ladite poutre est adjacente à l’un des côtés du
cadre et présente une cavité délimitée entre les deux
tirants et destinée à recevoir une serrure.
[0031] De préférence, le cadre et la poutre au moins
sont en bois, et de préférence les deux parois sont éga-
lement en bois.
[0032] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivante
faite à titre d’exemple et en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective en écorché
d’une porte formant un élément plan équipé du sys-
tème raidisseur selon l’invention,

- la figure 2 est une vue partielle en projection de la
porte de la figure 1 selon la direction II,

- la figure 3 est une représentation partielle en éclaté
du système raidisseur selon l’invention, et

- la figure 4 est une vue en section selon la direction
IV-IV de la figure 1 montrant le système raidisseur
monté dans la porte.

[0033] La porte 100 est formée d’un seul vantail placé
dans un bâti ou une huisserie (non représentée) et cons-
titue le dispositif de fermeture d’un passage ou d’une
baie.
[0034] Après montage de cette porte 100, sont visibles
les deux parois 102a et 102b (des parements pleins sur
la figure 1) qui, lorsque la porte est fermée, vont regarder
chacun un espace différent, ces espaces étant séparés
par un mur et communiquant entre eux par cette porte
100.
[0035] Comme il apparait sur la figure 1, un cadre 104,
formé de deux montants 104a, 104b verticaux et de deux
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traverses 104c et 104d horizontales montés ensemble
de façon solidaire, délimite le contour de la porte 100.
[0036] Dans l’exemple représenté, les deux montants
104a, 104b et les deux traverses 104c et 104d sont rec-
tilignes, de section rectangulaire, et montées ensemble
de façon orthogonale, de façon à former un cadre 104
qui est rectangulaire.
[0037] De préférence, le cadre 104 est réalisé en bois
ou en un matériau dérivé du bois.
[0038] De préférence, les deux parois 102a et 102b
sont réalisées en bois ou en un matériau dérivé du bois.
[0039] Les deux parois 102a et 102b se trouvent si-
tuées de façon symétrique par rapport à un plan médian
P de la porte 100 et du cadre 104.
[0040] Le bord longitudinal (ou rive) tourné vers l’ex-
térieur de l’un 104a des montants reçoit les charnières
106 de la porte tandis que le bord longitudinal tourné vers
l’extérieur de l’autre 104b des montants reçoit la serrure
107 de la porte 100.
[0041] Les charnières 106 et la serrure 107 sont en
général métalliques.
[0042] Dans le logement 108 délimité entre les deux
parois 102a, 102b et le cadre 104, est logée une âme de
la porte comprenant un remplissage d’âme 109 sous la
forme d’un panneau plein réalisé en bois, en matériau
dérivé du bois ou avec d’autres matières isolantes ther-
miques permettant de réduire les échanges de tempé-
ratures entre les deux parois (telles que polystyrène, lai-
nes de roche de verre, feutre...) et notamment les com-
posés avec des bulles d’air ou des lames d’air.
[0043] Ce logement 108 est également équipé d’un
système raidisseur 110 selon l’invention.
[0044] Le système raidisseur 110 comporte :

- une poutre 111 s’étendant entre deux côtés opposés
dudit cadre 104 et possédant deux rainures 111a et
111b parallèles entre elles sur la totalité de la lon-
gueur de ladite poutre 111 et disposées de façon
symétrique par rapport au plan médian P, présentant
de préférence une section rectangulaire, et présen-
tant une épaisseur e identique à  l’épaisseur e du
cadre 104 ; cette poutre 111 verticale s’insère entre
les deux traverses 104b, 104c, avec un léger écart
avec ces derniers,

- deux tirants 112a et 112b, respectivement logés
dans les rainures 111a et 111b, plus courts que la
poutre 111, ces tirants étant de section carrée avec
une première extrémité 112a1, 112b1, et une
deuxième extrémité 112a2, 112b2 taraudées, ces
tirants sont de préférence métalliques,

- deux étriers 113, 114 en forme de U coiffant chaque
extrémité de la poutre et présentant deux trous dé-
bouchants 113a, 113b et 114a, 114b en regard des
extrémités des rainures 111a et 111b et aptes à re-
cevoir des vis coopérant avec les extrémités tarau-
dées des tirants 112a et 112b, lesdits étriers 113,
114 présentent une base 113c, 114c munie desdits
deux trous débouchants 113a, 113b et 114a, 114b,

et deux ailes 113d, 113e et 114d, 114e dirigées le
long de la poutre 11 en se faisant face l’une à l’autre,
en regard des faces de la poutre 111 ne comportant
pas les rainures 111a et 111b, et ce afin de ne pas
faire obstacle à la solidarisation, de préférence par
collage, de la poutre 111 avec les parois 102a et
102b de la porte 100 (ou d’une façon générale de
l’élément plan),

- deux entretoises 115, 116 formant deux traverses
supplémentaires disposées sur toute la largeur sé-
parant le montant 104a de chacun des étriers 113,
114, et présentant une épaisseur e identique à
l’épaisseur e du cadre 104,

- deux vis de fixation 117a, 117b pour bloquer la pre-
mière extrémité 112a1 et 112b1 des deux tirants
112a et 112b par rapport au cadre 104 et à l’étrier
103 (en bas sur les figures), et deux vis de réglage
118a, 118b dont la tige filetée est disposée dans les
trous débouchants de l’étrier 114 (en haut sur les
figures 1, 2 et 4) et coopère par vissage avec la
deuxième extrémité 112a2 et 112b2 des tirants 112a
et 112b avec un jeu J (voir les figures 2 et 4) (ce sont
de préférence des vis à tête possédant une emprein-
te hexagonale creuse, encore appelée vis à six pans
creux).

[0045] La poutre 104 est plus courte de quelques cen-
timètres que la distance séparant les deux traverses
104b et 104c, le retrait entre chaque extrémité de la pou-
tre 104 et la traverse 104b, 104c correspondante per-
mettant de laisser la place aux étriers 113, 114 et à la
tête des vis 117a, 1117b, 118a et 118b.
[0046] La poutre 111 est parallèle aux deux côtés du
cadre 104 formés des deux montants 104a, 104b.
[0047] Sur les figures 1 à 4, le cadre 104 est rectan-
gulaire et la poutre 111 est adjacente à l’un des côtés du
cadre 104 : plus précisément, la poutre 111 est située le
long du montant 104b qui reçoit la serrure 107 de la porte
100. Cette position de la poutre 111, formant le point
central du système raidisseur 110, est privilégiée car
c’est le long de ce bord de la porte 100 que les éventuelles
déformations de la porte 100 posent le plus de problèmes
du fait que cela empêche une fermeture aisée et stable
et/ou entraîne une dégradation de l’étanchéité de la porte
100 et partant une moins bonne isolation entre les deux
espaces séparés par la porte 100.
[0048] Il faut relever que cette disposition est compa-
tible avec des serrures encombrantes car la serrure 107
peut s’étendre jusque dans une portion de la poutre 111
qui sera alors localement creuse à cet effet, voire en
s’étendant, à l’arrière du montant 104b jusqu’à un em-
placement situé entre les deux tirants 112a et 112b.
[0049] Selon une variante non représentée, la poutre
111 est placée à autre emplacement, non plus juste der-
rière le montant 104b, mais encore plus en arrière du
montant 104b et par exemple entre les deux montants
104a et 104b, au centre de la porte, toujours parallèle-
ment aux deux montants 104a et 104b.
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[0050] On peut également concevoir que le système
raidisseur 110 comporte deux poutres analogues à la
poutre 111 ou même davantage.
[0051] Ainsi, selon une variante non représentée, une
première poutre 111 est disposée derrière le montant
104b comme sur les figures 1 à 4 et une deuxième poutre
est disposée derrière l’autre montant 104a en étant équi-
pée également de deux tirants, deux étriers et quatre vis.
Dans ce cas, les entretoises 115 et 116 sont disposées
sur toute la largeur séparant les étriers 113, 114 de la
première poutre 111et les deux étriers de la deuxième
poutre.
[0052] Selon une autre variante non représentée, et
en particulier lorsque l’élément plan présente une largeur
bien plus grande que sa hauteur, en plus de la première
poutre 111 et de la deuxième poutre précitées, une troi-
sième poutre est disposée entre les deux montants 104a
et 104b, en étant équipée également de deux tirants,
deux étriers et  quatre vis, et ce afin de rigidifier la struc-
ture de l’élément plan dans sa partie médiane. Dans ce
cas, deux séries d’entretoises sont utilisées : une pre-
mière série de deux entretoises (une entretoise inférieure
en bas et une entretoise supérieure en haut) est disposée
sur toute la largeur séparant les étriers 113, 114 de la
première poutre 111 des étriers de la troisième poutre et
une deuxième série de deux entretoises est disposée
sur toute la largeur séparant les étriers de la troisième
poutre des étriers de la deuxième poutre.
[0053] En revenant aux figures 1 à 4, le fonctionnement
du système raidisseur 110 selon l’invention va être ex-
posé.
[0054] L’entretoise haute 116 (entretoise basse 115)
est en appui (à gauche sur les figures 1 et 2) contre le
montant de gauche 104a et bloque l’étrier haut 114 (bas
113) contre le montant de droite 104b, les deux ailes
114d et 114e (113d et 113e) venant dans le prolonge-
ment de cette entretoise haute 116 (entretoise basse
115).
[0055] Les entretoises 115 et 116 ainsi montées, pré-
sentent des faces extérieures, tournées en direction des
deux faces de la porte, écartées de l’épaisseur e et qui
affleurent les faces extérieures du cadre 104.
[0056] Ce blocage des étriers bas 113 et haut 114 dans
le cadre 104 permet le positionnement de la poutre 111
dans le cadre 104, entre les traverses 104a et 104b, mais
à distance et sans contact de ces dernières.
[0057] Les deux vis de fixation 117a et 117b sont mon-
tées du côté de la partie basse de la poutre 111, par
passage de leur tige filetée dans les trous 113a et 113b
de l’étrier 113 inférieur et vissage desdites parties filetées
dans la première extrémité taraudée 112a1 et 112b1 des
deux tirants 112a et 112b. Il s’agit d’un montage sans
jeu, à savoir que chacune des premières extrémités
112a1 et 112b1 des deux tirants 112a et 112b est en
butée contre la base 113c de l’étrier 113 bas (voir la figure
4).
[0058] Les deux vis de réglage 118a et 118b sont mon-
tées du côté de la partie haute de la poutre 111, par

passage de leur tige filetée dans les trous 114a et 114b
de l’étrier 113 supérieur et vissage desdites parties file-
tées dans la deuxième extrémité taraudée 112a2 et
112b2 des deux tirants 112a et 112b. Il s’agit d’un mon-
tage avec jeu J, à savoir que chacune des deuxièmes
extrémités 112a2 et 112b2 des deux tirants 112a  et 112b
est en retrait par rapport à la base 114c de l’étrier 114
haut (voir les figures 2 et 4).
[0059] Les deux parois 102a et 102b sont fixées de
façon solidaire sur les deux faces du cadre 104 (montants
104a, 104b et traverses 104c et 104d), sur les deux faces
de la poutre 111 tournées vers les parois 102a, 102b,
sur les entretoises 115 et 116, et de préférence sur le
panneau constituant le remplissage d’âme 109, on as-
sure la cohésion d’un ensemble de pièces : parois 102a
et 102, cadre 104, poutre 111, entretoises 115 et 116 et,
le cas échéant, remplissage d’âme 109.
[0060] De préférence, la fixation des deux parois 102a
et 102b sur les éléments précités est réalisée par collage,
la colle étant disposée sur sensiblement toute la surface
de la face interne des parois 102a et 102b tournées vers
le système raidisseur 110.
[0061] De cette façon, on assure une transmission des
efforts soumis aux tirants 112a et 112b par déformation
de la poutre 111 et par voie de conséquence, par l’inter-
médiaire des étriers 113 et 114, du cadre 104 et des
entretoises 115 et 116, aux deux parois 10a et 102b.
[0062] Ainsi, par vissage ou dévissage supplémentai-
res de la vis de réglage 118a (118b), on modifie la tension
entre les deux extrémités 112a1 et 112a2 (112b1 et
112b2) du tirant 112a (112b) et on modifie ainsi la flèche
de la paroi 102a (102b).
[0063] On peut donc régler le gauchissement de la pa-
roi 102a seule, de la paroi 102b seule ou le gauchisse-
ment des deux parois 102a, 102b de façon indépendan-
te.
[0064] Le réglage de la tension des tirants 112a et 112b
est réalisé par une clé allen 120 qui met en rotation l’ûne
ou l’autre ou les deux vis de réglage 118a, 118b. Cette
clé allen 120 peut atteindre la tête des vis de réglage
118a, 118b par des ouvertures de passage 104ca et
104cb prévues dans la traverse supérieure 104c corres-
pondant, dans l’exemple illustré à la deuxième extrémité
des tirants 112a et 112b.
[0065] L’épaisseur de la porte 100 correspond à
l’épaisseur e (du cadre 104, des entretoises 115 et 116,
et de la poutre 111) augmentée de l’épaisseur des deux
parois 102a et 102b.
[0066] Les étriers 113 et 114 sont identiques et pré-
sentent une base 113c, 114c rectangulaire, dont la lar-
geur, correspondant à la largeur des  ailes 113d, 113e,
114d, 114e, est inférieure ou, de préférence, égale à
l’épaisseur e de la poutre.
[0067] Les ailes 113d, 113e, 114d, 114e des étriers
113 et 114 sont délimitées par un côté formant le bord
de la base 113c, 114c, et deux côtés latéraux prolongeant
le premier côté et s’étendant de façon convergente en
direction opposée à la base 113c, 114c : il s’agit d’une
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forme de trapèze avec la petite base formant l’extrémité
libre de l’aile, qui peut être plus arrondie au niveau de
cette extrémité libre de l’aile avec un contour alors en
forme de bol. Cette forme biseautée des ailes 113d,
113e, 114d, 114e permet d’éviter aux cotés latéraux du
U formé par le contour des ailes de déformer les parois
102a et 102b à l’emplacement où le cintrage maximal de
la poutre 111 les met au contact des parois 102a et 102b.
[0068] Du côté de la deuxième extrémité, haute, de la
poutre 111, à la place des vis de réglages 118a et 118b
qui coopèrent avec la deuxième extrémité 112a2 et
112b2 taraudée des tirants 112a et 112b, on peut utiliser
d’autres éléments de réglage sous la forme de boulons
qui coopère avec la deuxième extrémité 112a2 et 112b2
des tirants 112a et 112b qui est alors filetée.
[0069] Du côté de la première extrémité, basse, de la
poutre 111, la fixation sans jeu entre l’étrier 113 et la
première extrémité de la poutre 111, peut se réaliser
autrement que par des vis de fixation 117a, 117b : par
des éléments de fixation sous forme de boulons qui coo-
pèrent avec la première extrémité 112a1 et 112b1 des
tirants 112a et 112b qui est alors filetée, par des crochets
ou des fers plats ou des rondelles soudées.
[0070] Les étriers 113 et 114, peuvent présenter, sur
la face des ailes 113d, 113e, 114d, 114e en regard de
l’autre aile, des protrusions, crampons ou pointes desti-
nées à s’accrocher sur les faces 111c et 111d de la poutre
111 ne comportant pas les rainures 111a et 11b.
[0071] Dans la description détaillée qui précède, l’élé-
ment plan est une porte préférentiellement disposée en-
tre deux pièces d’un bâtiment.
[0072] D’une façon plus générale, l’élément plan selon
l’invention est un élément de fermeture d’une baie, no-
tamment un panneau vertical tel qu’une porte ou un volet.
Un tel élément plan peut par exemple être placé en re-
gard de l’extérieur d’un bâtiment.
[0073] Dans d’autres modes de réalisation non repré-
sentés, l’élément plan selon l’invention est un panneau
vertical formant un revêtement protecteur de l’ossature
ou des murs extérieurs d’un bâtiment : il s’agit de pan-
neau de bardage pour l’habillage et/ou la protection de
la façade d’un bâtiment.
[0074] Dans d’autres modes de réalisation, non repré-
sentés, l’élément plan selon l’invention est un élément
de structure apte à être soumis à une contrainte suscep-
tible de déformer lesdites parois. Par exemple, cet élé-
ment plan est soumis à des vibrations. Selon un autre
exemple, cet élément plan est un élément de structure
horizontal soumis à un poids (par exemple l’étagère
d’une bibliothèque) et les tirants sont disposés horizon-
talement.
[0075] La présente invention s’applique tout particuliè-
rement lorsque l’élément plan est essentiellement réalisé
en bois et/ou en métal.

Revendications

1. Système raidisseur (110) pour un élément plan (100)
comportant deux parois (102a, 102b) sensiblement
parallèles entre elles en délimitant une âme avec un
logement apte à recevoir ledit système raidisseur
(110) et dont la planéité est sensible aux variations
de température et/ou d’hygrométrie ou à la charge
à laquelle est soumis ledit élément plan (100), ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un cadre (104) déli-
mitant un plan médian (P), au moins une poutre (111)
s’étendant entre deux côtés opposés dudit cadre
(104) et possédant deux rainures (111a, 111b) pa-
rallèles entre elles sur la totalité de la longueur de
ladite poutre (111) et disposées de façon symétrique
par rapport au plan médian (P), et deux tirants (112a,
112b) avec une première extrémité et une deuxième
extrémité et qui sont aptes à se placer dans l’une et
l’autre des rainures (111a, 111b), des premiers
moyens (115, 116, 113, 114) permettant le blocage
de la poutre (111) dans ledit cadre (104) et des
deuxièmes moyens (113, 114, 117a, 117b, 118a,
118b) permettant de régler indépendamment la ten-
sion entre les deux extrémités de chaque tirant, ledit
système raidisseur étant ainsi apte à gauchir ladite
poutre (111) par rapport audit plan médian (P).

2. Système raidisseur (110) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux côtés opposés du
cadre (104), entre lesquels s’étend la poutre (111),
sont parallèles entre eux.

3. Système raidisseur (110) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les deux tirants (112a, 112b) sont métalliques.

4. Système raidisseur (110) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les deuxièmes moyens présentent d’une part
un système de fixation (117a, 117b) permettant de
fixer rigidement la première extrémité des tirants
(112a, 112b) à la poutre (111) et d’autre part un sys-
tème de réglage (118a, 118b) de la tension entre les
deux extrémités des tirants (112a, 112b), qui est
monté sur la deuxième extrémité des tirants (112a,
112b).

5. Système raidisseur (110) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que ledit système de réglage
comprend deux éléments  de réglage (118a, 118b),
chacun des éléments de réglage (118a, 118b) étant
apte à coopérer par vissage avec l’une des deuxiè-
mes extrémités des tirants (112a, 112b) afin de ré-
gler la distance entre les deux extrémités des tirants
(112a, 112b).

6. Système raidisseur (110) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que ledit système de réglage
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comprend, en outre un ensemble de blocage situé
entre l’extrémité de la poutre (111) située du côté de
la première extrémité des tirants (112a, 112b) et le
cadre (104) et apte à maintenir la position relative
entre lesdits éléments de réglage et la deuxième ex-
trémité des tirants (112a, 112b).

7. Système raidisseur (110) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ledit ensemble de blocage
comporte deux étriers (113, 114) en forme de U coif-
fant chaque extrémité de la poutre (111) et présen-
tant deux trous débouchants (113d, 113e, 114d,
114e)en regard des extrémités des rainures (111a,
111b) et aptes à coopérer avec lesdits éléments de
réglage (118a, 118b).

8. Système raidisseur (110) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ledit ensemble de blocage
comporte deux séries d’entretoises (115, 116) lo-
gées dans le cadre (104), parallèlement et de façon
adjacente aux deux côtés du cadre (104) entre les-
quels s’étend la poutre (111).

9. Système raidisseur (110) selon la revendication 7 et
la revendication 8, caractérisé en ce que lesdites
extrémités des entretoises (115, 116) sont bloquées
par appui entre l’un des côtés du cadre (104) et la
face extérieure de l’une des ailes dudit étrier (113,
114), lesdites entretoises (115, 116) et lesdits étriers
(113, 114) formant lesdits premiers moyens, ce par
quoi la poutre (111) est retenue dans ledit cadre
(104).

10. Elément plan (100) comportant deux parois (102a,
102b) sensiblement parallèles entre elles en délimi-
tant une âme (109) avec un logement (108) recevant
un système raidisseur (110) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, la planéité des
deux parois (102a, 102b) étant sensible aux varia-
tions de température et/ou d’hygrométrie ou à la
charge à laquelle est soumis ledit élément, les deux
parois (102a, 102b) étant fixées de façon solidaire
sur les deux faces du cadre (104) et sur les deux
faces de la poutre (111) tournées vers les parois
(102a, 102b), de part et d’autre du plan médian (P),
ce par quoi une éventuelle déformation de l’une et/ou
de l’autre des parois (102a, 102b) par rapport au
plan médian (P) est apte à être compensée par ac-
tivation des deuxièmes moyens aux fins de réglage
de la tension entre les deux extrémités de chaque
tirant (112a, 112b).

11. Elément plan selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’il constitue un élément de struc-
ture apte à être soumis à une contrainte susceptible
de déformer lesdites parois (102a, 102b).

12. Elément plan selon la revendication 10, caractérisé

en ce qu’il constitue un panneau vertical formant un
revêtement protecteur de l’ossature ou des murs ex-
térieurs d’un bâtiment ou constituant un panneau
vertical pour la fermeture d’une baie

13. Elément plan (100) selon la revendication 10, carac-
térisé en ce qu’il constitue une porte dans laquelle
le cadre (104) est rectangulaire et dans laquelle la-
dite poutre (111) est adjacente à l’un des côtés du
cadre (104) et présente une cavité délimitée entre
les deux tirants (112a, 112b) et destinée à recevoir
une serrure (107).

14. Elément plan (100) selon l’une quelconque des re-
vendications 10 à 13, caractérisé en ce que le cadre
(104) et la poutre (111) au moins sont en bois, et de
préférence les deux parois (102a, 102b) sont éga-
lement en bois.
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